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ARTICLE PREMIER
Aprésle mot :
« temps »,
rédiger ains lafindel’ainéa3:

« et deI’empreinte carbone et de la durabilité des matiéres utilisées. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a conditionner la définition de la fast-fashion au critére de la qualité des
matieres premieres utilisées. Il permettrait de cibler notamment le polyester, qui contient du pétrole,
des microplastiques, des perturbateurs endocriniens, et est moteur de lafast-fashion.

Larecyclabilité n’a pas été retenue car elle favorise al’ exces le polyester, aisément recyclable.
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